
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Dans les 3 mois qui suivent votre 16ème anniversaire, vous devez venir vous faire 
recenser en mairie. Cette démarche est obligatoire, facilite l’inscription sur les listes 
électorales et permet d’effectuer la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Cette 
préparation donne lieu à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour se présenter 
aux concours et examens. 
 
 
 

L’antenne a été mise en service 3G/4G courant octobre 2021 par l’opérateur 
ORANGE, et début novembre 2021 pour les dernières fréquences ouvertes. 
 
 
 

Suite au contrôle technique du C15 âgé de 27 ans qui nécessitait de nombreuses 
réparations, son remplacement était devenu indispensable. Il a été remplacé par un 
véhicule neuf. 
 

 

 
L’ancien tracteur Renault a été vendu et remplacé par un tracteur Renault 
d’occasion. 
 
 
 

Pour payer vos impôts, amendes, avis de cantine, de crèche, 
d’hôpital… rendez-vous chez votre buraliste agréé affichant ce logo 
(paiement en espèces dans la limite de 300 € ou par carte bancaire). 
Retrouvez la liste des buralistes partenaires sur le site 
impots.gouv.fr/portail/paiement-proximite 
 
 
 
 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 4 mars 2022, soit en 
mairie avec votre pièce d’identité et votre justificatif de domicile (- de 3 mois) ou en 
ligne sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396. 
Vérifiez votre situation électorale sur https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE.  

 

Procuration : A compter du 1er janvier 2022, un électeur inscrit dans une commune 
A pourra donner procuration à un électeur inscrit dans une commune B. Rendez-
vous sur https://www.maprocuration.gouv.fr/ 
 
 
 

La municipalité a choisi de proposer un film, le 2ème jeudi de chaque mois (sauf 
juillet et août), à 20 h 30 dans la salle polyvalente équipée d’un écran cinéma et de stores occultant. 
A partir du deuxième trimestre, 2 séances seront proposées, l’une à 17h30 (jeune public) et la seconde à 20h30. La 
billetterie sera assurée par le Vox : 6,50 € (tarif 2022). 
Les informations sur chaque séance seront diffusées par la mairie de Chuelles, par voie d’affichage, via son site internet, 
sa page facebook, son panneau lumineux extérieur et PanneauPocket. Les règles sanitaires en vigueur seront appliquées. 
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Vous avez 16 ans cette année ? 

Agenda 
 

 

Mardi 22 février 
Assemblée générale 

La Rencontre Gâtinaise 
 

Samedi 5 mars 
Formation PSC1 

Association Une pour 4 
 

Dimanche 6 mars 
Loto de l’Association Une pour 4 

 

Mardi 8 mars 
Matinée publicitaire RS Distribution 

La Rencontre Gâtinaise 
 

Jeudi 10 mars 
*Du cinéma dans mon village 

« Tendre et Saignant » 
Salle polyvalente à 20h30 

 

Dimanche 3 avril 
Troc aux plants & Repar’Café 
Braderie de la bibliothèque 

Intervention de M. Willermoz sur la 
permaculture 

Place de la Résistance 
Conférence de Mme Gélis :  

« La naissance des premiers paysans » 
Salle polyvalente à 15h    

 

Dimanches 10 & 24 avril 
Election Présidentielle 

 

Jeudi 14 avril 
*Du cinéma dans mon village 

Séances à 17h30 et 20h30 
 

Dimanche 8 mai 
Cérémonie commémorative du 8 mai 1945 

 

Jeudi 12 mai 
*Du cinéma dans mon village 

Séances à 17h30 et 20h30 
 

Samedi 14 mai 
Manifestation culturelle 

« Places des Livres et des Arts » 
 

Jeudi 26 mai 
Randonnée Gourmande 

 

Jeudi 9 juin 
*Du cinéma dans mon village  
Séances à 17h30 et 20h30 

 

 
 
 
 
 

Antenne installée au Champ de la Halle 

Achat d’un véhicule neuf 

Remplacement d’un tracteur 

Nouveau service « paiement de proximité » 

Du cinéma dans mon village * 

Prochaines élections  



 

 

 


